
PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE POINTE-DES-CASCADES

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Pointe-des-Cascades tenue le mardi, 7 septembre 2010 à 19h30 au lieu habituel des séances, 52 chemin du Fleuve, Pointe-des-Cascades, le tout conformément au code municipal de la province de Québec.

Sont présents : 
Mesdames et Messieurs les conseillers :


Martin Juneau

                                 Pierre Lalonde

                                 Chantal Lafleur


Francine Rozon

Tous formant quorum sous la présidence de Madame la mairesse Maryse M. Sauvé.  

Absences motivées :  Mesdames Julie Clermont et France Payer.  

Madame Christiane Cyr, secrétaire-trésorier, est également présente.

Avant d’entreprendre la présente séance, Madame la mairesse souhaite la bienvenue à la nouvelle conseillère municipale, Madame Francine Rozon, qui siégera au poste numéro 6 en remplacement de Madame Isabelle Poirier.  

Madame Rozon fait part de ses compétences principalement dans le domaine environnemental et de son expérience de plusieurs années au sein du Comité consultatif d’urbanisme de Pointe-des-Cascades à titre de présidente.  

  


L’ordre du jour proposé est le suivant :

1. Adoption de l’ordre du jour – séance du 7 septembre 2010  

2. Adoption du procès-verbal – séance du 16 août 2010 

3. AFFAIRES DÉCOULANT :

A. Alimentation en eau potable/règlement 134 – suivi

B. Urbanisme et zonage

a) Dépôt liste permis et certificats émis par l’inspecteur municipal

b) Dossier 20 rue Centrale/PIIA – résolution

c) Dossier 20 rue Centrale/dérogation mineure – item reporté 

C. Réfection des infrastructures chemin du Fleuve Est/règlement 133 – suivi 

D. Voirie municipale 

E. Régie intermunicipale du Canal de Soulanges/résolution interdiction clôture 

F. Délégation des responsabilités municipales des élus/résolution

4. AFFAIRES NOUVELLES :

A. Avis de motion/règlement sur la race « pitbull »

B. Pacte rural/résolution dépôt lettre d’intention – Plan stratégique de développement Pointe-des-Cascades 

5. Rapport des comités/suivi:

A. Piste cyclable Soulanges

B. Transport Soleil

C. Comité de la bibliothèque Adrienne DeMontigny-Clément

D. Service incendie

E. ART de la Pointe

F. S.R.H. Pointe-des-Cascades/Parc des Ancres

G. Fête au Village

H. Comité des Loisirs 

6. Comptes payables

7. Correspondance

8. Divers et période de questions

9. Levée de la séance



Rés. 2010-09-136
1. Adoption de l’ordre du jour – séance du 7 septembre 2010 :  

Sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Pierre Lalonde, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour de la séance du 7 septembre 2010 en y ajoutant les points suivants :  

Item 3.B.d)  Résolution/nomination au Comité consultatif d’urbanisme

        4.C.  Horaire de travail services d’administration et d’urbanisme/dépôt

        5.A.  Piste cyclable Soulanges/résolution nomination délégués municipaux

        5.C. Comité de la bibliothèque Adrienne DeMontigny-Clément/résolution 

                nomination déléguée municipale

        5.E.  ART de la Pointe/résolution nomination délégués municipaux

        5.F.  S.R.H. Pointe-des-Cascades/Parc des Ancres/résolution déléguée 

                municipale

        5.H.  Comité des Loisirs/résolution déléguées municipales

Adopté



Rés. 2010-09-137


2. Adoption du procès-verbal – séance du 16 août 2010 :  

Sur proposition de Madame Chantal Lafleur, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la séance du 16 août 2010,  tel que rédigé.

Adopté



Rés. 2010-09-138

Rés. 2010-09-139

Rés. 2010-09-140

Rés. 2010-09-141

AVIS DE MOTION 

Rés. 2010-09-142 

Rés. 2010-09-143

Rés. 2010-09-144

Rés. 2010-09-145

Rés. 2010-09-146  

Rés. 2010-09-147

Rés. 2010-09-148 

Rés. 2010-09-149
3.  AFFAIRES DÉCOULANT :
A. Alimentation en eau potable/règlement 134 – suivi :  

Les travaux sont actuellement réalisés conformément à l’échéancier prévu.  Par conséquent, le filtre au sable vert est installé.  Toutefois, avant sa mise en opération, des essais de fonctionnement et de fiabilité seront effectués dans les prochaines semaines.  Par la suite, il y aura grand rinçage du réseau d’aqueduc de toutes les bornes fontaines sur notre territoire.  Compte tenu des essais, la vigilance des utilisateurs d’eau potable est toujours de mise.  Un compte-rendu de la présente situation a fait l’objet d’un article à l’intérieur du dernier envoi « Le Phare ».    

B. Urbanisme et zonage :  

a) Dépôt liste permis et certificats émis par l’inspecteur municipal :  

Dépôt de la liste des permis et certificats émis par l’inspecteur municipal durant le mois d’août 2010 :  

2010-620            222 chemin du Fleuve          Réfection toit et soffites/

                                                                         reconstruction galerie et revêtement

2010-630              53 rue Claude                     Construction d’un patio 

2010-640                4 rue Leroux                     Construction garage 24’x30’ x 12

2010-650            Club golf  Summerlea          Construction clôture 150 pieds 

b) Dossier 20 rue Centrale/PIIA – résolution :  

Un bref résumé est donné par le secrétaire-trésorier quant aux normes à être observées dans le cadre d’un PIIA dans la zone CV-29.  

Un tour de table receuillant le choix exprimé par chacun des membres du conseil municipal présent est également fait concernant la teinte du recouvrement extérieur du futur triplex au 20 rue Centrale.  

ATTENDU QUE l’approbation, au préalable, de plans d’implantation et d’intégration architecturale constitue une condition essentielle à l’émission de tout permis de construction ou certificat d’autorisation ayant trait à la zone CV-29;

ATTENDU QU’une demande d’approbation d’un PIIA a été soumise à l’inspecteur municipal et qu’elle est accompagnée de tous les documents requis par l’inspecteur municipal, le Comité consultatif d’urbanisme et le Conseil municipal;

ATTENDU QUE la demande d’approbation d’un PIIA ainsi que tous les documents d’accompagnement couvre tout l’immeuble du requérant touché par la demande;

ATTENDU QUE tous les renseignements et documents présentés à l’appui de la demande font partie du PIIA et, lorsque le PIIA a été approuvé par le Conseil municipal, lient le requérant au même titre que s’ils faisaient partie du présent règlement;

ATTENDU QUE le tarif applicable pour l’étude et le traitement d’une demande d’approbation d’un PIIA, indiqué au Règlement des permis et certificats de la Municipalité, a été acquitté;

ATTENDU QUE le requérant a  fourni, en trois (3) copies, les renseignements et plans suivants:

a) Son nom, son adresse et son numéro de téléphone;

b) L’identification cadastrale du terrain où est prévue l’intervention;

c) Un plan à l’échelle du 1:1000 du terrain ou à une échelle plus grande indiquant :

1. L’implantation des bâtiments existants et les voies de circulation existantes;

2. L’emplacement et la description des servitudes ou droits de passage des infrastructures et utilités publiques existantes;

3. L’implantation du bâtiment projeté ou de l’agrandissement;

4. Les aménagements extérieurs projetés sur le terrain et notamment, les espaces gazonnés et plantés, l’emplacement des clôtures, murets et haies, les aires de stationnement, les sentiers, les lampadaires, les piscines;

5. La localisation des arbres ou des aires boisées;

6. La topographie et les cours d’eau existants.

d) Une évaluation du nombre d’arbres qui devront être abattus pour permettre la construction des bâtiments et les aménagements extérieurs ainsi que la superficie à déboiser;

e) L’architecture des bâtiments qui doivent faire l’objet de travaux de construction, de modifications, de rénovation ou de déménagement (croquis ou coupe illustrant l’architecture et les volumes);

f) La relation de ces bâtiments avec les bâtiments voisins;

g) Un inventaire du milieu naturel (flore et faune) et du potentiel archéologique et historique du site.

ATTENDU QUE la présente demande a été soumise et étudiée par l’inspecteur municipal, le Comité consultatif d’urbanisme et le Conseil municipal;

ATTENDU QUE la présente demande de PIIA répond aux objectifs suivants de cette zone:

a) Conserver la trame actuelle des rues

b) Maintenir la largeur réduite des chaussées des rues pour inciter une

Circulation à vitesse réduite des véhicules-moteurs

c) Conserver le mode d’origine d’implantation des bâtiments dans la partie la plus ancienne, au sud de la rue des Cascades

d)  Encourager la construction de bâtiments de même facture architecturale 

        sur les terrains vacants

  e)  Homogénéiser l’architecture des bâtiments accessoires à celle des 

bâtiments principaux

            f)   Améliorer la qualité architecturale des bâtiments.

ATTENDU QUE la présente demande de PIIA répond aux critères suivants de cette zone:

a) Construction de nouveaux bâtiments ou la rénovation de nouveaux bâtiments devront être faites en s’inspirant des caractéristiques architecturales des deux ou trois bâtiments à toit en pignon qui, selon le jugement du CCU, sont représentatifs du "style villageois" de Pointe-des-Cascades;

b) Les haies, clôtures ou murets en cour avant ne devraient en aucun cas camoufler ou masquer le bâtiment principal; ils devraient viser uniquement à être un élément d’embellissement du bâtiment et du terrain;

c) Les bâtiments accessoires doivent avoir les mêmes caractéristiques architecturales que le bâtiment principal et dans la mesure du possible être peu visibles de la rue;

ATTENDU QUE le conseil municipal peut rendre son approbation conditionnelle à ce que :  

a) Le requérant prenne à sa charge le coût des éléments du plan que le Conseil municipal aura désignés, notamment le coût des infrastructures et des équipements;

b) Le requérant réalise son projet dans un délai fixé par le Conseil municipal;

c) Le requérant fournisse les garanties financières que le Conseil municipal détermine;

d) Toute modification à un PIIA approuvé par le Conseil municipal nécessite la présentation d’un nouveau PIIA qui est soumis aux dispositions du présent règlement.

Pour tous ces motifs, il est proposé par Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Francine Rozon, et UNANIMEMENT RÉSOLU :  

QUE le conseil municipal de Pointe-des-Cascades approuve les plans d’implantation et d’intégration architecturale PIIA, soumis en date du 20 août 2010 par le requérant Monsieur Gino Montpellier, pour l’immeuble situé au 20 rue Centrale (lot 1 543 269).  

QUE le permis de construction soit émis aux conditions supplémentaires suivantes :  

· Que l’extérieur du bâtiment soit dans les couleurs « terre » (brun, cèdre naturel, beige) tel que présenté et retenu par le conseil municipal et le CCU.  

· Une haie (de cèdres ou équivalent) sépare les 8 lots de stationnement des lots voisins (en marge avant gauche et marge avant et latérale droite).  

· Un minimum de 5 arbres feuillus de 100-150mm devront être plantés.  Un en marge avant gauche et 4 en marge latérale droite.  

· Que l’emplacement des dispositifs de matière résiduelle ou de recyclage ne soit aucunement visible de la rue Centrale et de l’avenue Cascades;

· Qu’aucun escalier et balcon ne soit érigé en cour arrière du bâtiment principal (dans la mesure où le code du bâtiment le permet).  

                                                           Adopté  

c)  Dossier 20 rue Centrale/dérogation mineure – item reporté :  

L’avis ayant été donné le 26 août 2010, le présent sujet doit être reporté à la séance ultérieure compte tenu qu’en vertu de l’article 145.6 de la Loi sur l’Aménagement et l’Urbanisme, l’avis annonçant l’étude d’une dérogation mineure doit être affiché au moins 15 jours avant la tenue de la séance.  Item reporté.  

d)   Résolution/nomination au Comité consultatif d’urbanisme :  

Compte tenu des récentes élections municipales au siège numéro 6, une nouvelle répartition des responsabilités attribuées aux membres du conseil municipal est nécessaire.  

Sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame Chantal Lafleur, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de mandater les conseillers Pierre Lalonde et Francine Rozon à titre de membres du Comité consultatif d’urbanisme de Pointe-des-Cascades effectif immédiatement.  

                                                           Adopté 

C.  Réfection des infrastructures chemin du Fleuve Est/règlement 133 – suivi :  

À la grande satisfaction de tous, les grands travaux de réfection des réseaux d’aqueduc et d’égout ainsi que le pavage du Chemin du Fleuve ont pu être complétés avant la tenue de la Fête au village le 28 août dernier.  Des travaux d’égouttement pluvial et de pose de tourbe seront réalisés dans les prochaines semaines.  

D. Voirie municipale :  

Dépôt est fait du rapport intitulé « Étude de stabilisation – réfection et stabilisation rue Brunet » effectué par la firme de consultants LBCD.  Cette étude nous permettra d’identifier le tracé de « tête de pipe » qui sera aménagé pour la circulation du secteur.  

E. Régie intermunicipale du Canal de Soulanges/résolution interdiction clôture :  

Afin d’assurer la solidarité dans ce dossier, les municipalités riveraines du Canal de Soulanges ont adopté la présente résolution :  

CONSIDÉRANT la résolution no. 235-07-2010 de la ville de Coteau-du-Lac quant à leurs inquiétudes sur les intentions du ministère des Transports du Québec de clôturer les abords du canal de Soulanges afin d’assurer la sécurité des usagers et d’éliminer les empiètements des riverains;  

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Pointe-des-Cascades partage les inquiétudes de la ville de Coteau-du-Lac quant à la dépréciation pittoresque du canal de Soulanges s’il advenait que celui-ci soit délimiter par une clôture;

CONSIDÉRANT le schéma d’aménagement de la MRC de Vaudreuil-Soulanges décrétant le parc régional du canal de Soulanges et ses abords comme étant le site patrimonial le plus important de la MRC;  

CONSIDÉRANT les principes directeurs du schéma d’aménagement qui doivent être respectés lors d’aménagement des terrains compris dans l’emprise du canal;

CONSIDÉRANT QUE la ville de Coteau-du-Lac suggère une concertation avec les municipalités riveraines afin d’atteindre les mêmes objectifs que le Ministère mais sans l’installation d’une clôture;  

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Monsieur Martin Juneau et UNANIMEMENT RÉSOLU de demander au ministère des Transports du Québec, une concertation avec les municipalités riveraines du canal de Soulanges et de la MRC de Vaudreuil-Soulanges afin d’assurer l’harmonisation et l’intégration de tout projet touchant le parc régional et ses abords;  

QUE la présente résolution soit acheminée à la députée de Soulanges, Madame Lucie Charlebois, à la MRC de Vaudreuil-Soulanges et les municipalités riveraines.  

                                                           Adopté

F. Délégation des responsabilités municipales des élus/résolution :  

Sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame Francine Rozon, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter la liste en date du 2 septembre 2010 concernant la délégation des responsabilités municipales attribuées aux élus municipaux :  

· Administration générale :
· Ressources humaines :  Francine Rozon/Pierre Lalonde

· Finances :  Julie Clermont/Martin Juneau
· Site web :  Julie Clermont/Pierre Lalonde
· Communication/publicité :  Julie Clermont/Francine Rozon
· Sécurité publique :
-   Police - incendie:  France Payer/Pierre Lalonde
      -   Sécurité civile:      Pierre Lalonde/Chantal Lafleur
· Transport routier :
-   Voirie municipale – déneigement: Chantal Lafleur/Martin Juneau

-    Transport collectif – Transport Soleil :  Chantal Lafleur

· Hygiène du milieu :
-  Eau – égouts – matières résiduelles – environnement :  
   Pierre Lalonde/Francine Rozon

-  Santé et bien-être social (garderie, etc.) France Payer/ Maryse M. Sauvé 

· Aménagement et urbanisme :
· Zonage – CCU – promotion/développement économique :

Pierre Lalonde/Francine Rozon

· Comité des riverains :  France Payer/Francine Rozon

· Régie du Canal : Maryse M. Sauvé /France Payer

· Loisirs et culture :
· Activités récréatives (parcs/terrains de jeux – patinoire) :  

Julie Clermont/Chantal Lafleur

· Activités culturelles (bibliothèque):  Chantal Lafleur
· Activités culturelles (SRH/Parc des Ancres) :  Francine Rozon
· ART de la pointe :  Chantal Lafleur/Martin Juneau

· Piste cyclable Soulanges :  Martin Juneau /Francine Rozon

· Pro-maire : France Payer

                                                           Adopté 

4. AFFAIRES  NOUVELLES :  

A. Avis de motion/règlement sur la race « pitbull »

Monsieur Pierre Lalonde donne un avis de motion qu’à une séance ultérieure il y aura présentation d’un projet de règlement modifiant le règlement numéro 40 sur les chiens afin d’interdire la race canine de « Pit-bull ».  Compte tenu que les membres du conseil municipal auront préalablement reçu une copie dudit projet de règlement, le secrétaire-trésorier sera dispensé d’en faire la lecture.  Item reporté.  

B. Pacte rural/résolution dépôt lettre d’intention – Plan stratégique de développement Pointe-des-Cascades :  

Conformément aux formalités établies dans le cadre du Pacte Rural, la municipalité a déposé en date du 13 septembre 2010 une lettre d’intention avisant le CLD Vaudreuil-Soulanges que Pointe-des-Cascades déposera avant le 15 octobre prochain une demande de subvention pour l’élaboration d’un premier « Plan stratégique de développement ».  Afin de participer à cette réflexion et tel que mentionné par Madame la mairesse, la population et les organismes communautaires seront consultés.  

Sur proposition de Madame Chantal Lafleur, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est UNANIMEMENT RÉSOLU que la municipalité de Pointe-des-Cascades dépose une demande de subvention auprès du CLD Vaudreuil-Soulanges pour l’élaboration de son premier « Plan stratégique de développement » dans le cadre du programme « Pacte rural ».  

                                                           Adopté  

C. Horaire de travail services d’administration et d’urbanisme :  

Le secrétaire-trésorier dépose l’horaire de travail des employées du service administratif répartit sur 4 journées et demi et du service d’urbanisme sur 5 journées.  Filière.  

5. Rapport des comités/suivi :  

A. Piste cyclable Soulanges/résolution nomination délégués municipaux :  

Sur proposition de Madame Chantal Lafleur, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de mandater Madame Francine Rozon et Monsieur Martin Juneau à titre de conseillers municipaux délégués auprès de l’organisme Piste cyclable Soulanges.  

                                                           Adopté 

B. Transport Soleil :  

Lecture de la résolution adoptée à la MRC de Vaudreuil-Soulanges en date du 25 août 2010, objet :  non reconduction du protocole d’entente entre la MRC et Transport Soleil sur un service de transport collectif via son propre service de transport adapté pour assurer la mobilité de la population rurale.  L’entente donnait un accès élargi à l’ensemble des citoyens de la région.   par contre en raison des contraintes/trajet établis par le service de transport adapté, très peu de gens utilisaient ce service.  Par conséquent, l’entente se terminera le 30 septembre prochain conformément à l’entente initiale.  

C. Comité de la bibliothèque Adrienne DeMontigny-Clément/résolution nomination déléguée municipale :  

Sur proposition de Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de mandater Madame Chantal Lafleur à titre de conseillère déléguée auprès de la bibliothèque municipale Adrienne DeMontigny-Clément ainsi que de l’organisme régional C.R.S.B.P. de la Montérégie.  

                                                           Adopté 

D.  Service incendie :   Aucun développement, item reporté.  

E.  ART de la Pointe/résolution nomination délégués municipaux :  

Sur proposition de Madame Francine Rozon, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de mandater Madame Chantal Lafleur et Monsieur Martin Juneau à titre de conseillers délégués auprès de l’organisme ART de la Pointe.  

                                                           Adopté

F. Société Recherches Historiques - Pointe-des-Cascades- Parc des Ancres / résolution déléguée municipale:  

Sur proposition de Madame Chantal Lafleur, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de mandater Madame Francine Rozon à titre de conseillère municipale auprès de l’organisme S.R.H. de Pointe-des-Cascades.  

                                                           Adopté 

G. Fête au village :   
Très belle participation à l’occasion de la Fête au Village qui s’est déroulée le 28 août dernier.   

H. Comité des Loisirs/résolution déléguées municipales :  

Sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de mandater Mesdames Julie Clermont et Chantal Lafleur à titre de conseillères déléguées auprès du Comité des Loisirs de Pointe-des-Cascades.  

                                                           Adopté

Des cours de tennis seront disponibles pour les jeunes et moins jeunes cet automne pour 4 sessions .  Félicitations à Chantal Lafleur pour la belle réussite de l’organisation du tennis durant la Fête au Village.  Félicitations au Comité des Loisirs pour leur soutien et leur suivi au Camp de jour – édition 2010.  

6. COMPTES  PAYABLES :  

Sur proposition de Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est UNANIMEMENT RÉSOLU que le Conseil municipal approuve le paiement des comptes énumérés (salaires, comptes et ajouts) sur la liste en date du 7 septembre 2010 et décrits par poste budgétaire totalisant 124 518.26 $, tels que présentés et déposés à la présente séance par la secrétaire-trésorière.

                                                           Adopté 

7. CORRESPONDANCE :  

Lecture et dépôt de la correspondance suivante :  

A. Réseau québécois Villes et Villages en santé, objet :  assemblée générale annuelle Rivière-du-Loup de 16 septembre 2010.  Filière.

B. Radio CJVD Vaudreuil-Soulanges, objet :  offre de services 50ième anniversaire de Pointe-des-Cascades en 2011.  Dossier 50ième.

C. Service correctionnel Canada, objet :  proclamation de la Semaine de la Justice réparatrice 2010 du 14 au 21 novembre.  Filière.

D. Film « Le Sens de l’Humour », objet :  remerciements collaboration appréciée du personnel et de la municipalité durant récent tournage.  Filière.

G. M.R.C. Vaudreuil-Soulanges, objet :  activité concernant le dossier du « Train de l’Ouest » les 7 et 8 septembre 2010 aux gares de Vaudreuil, de Dorion, de Terrasse-Vaudreuil/Pincourt et de l’Ile-Perrot + pétition.  Filière.

H. Municipalité des Cèdres, objet :  copie résolution 10-08-372 clôture le long du Canal de Soulanges.  Filière. 

I. Communications – Journal Le Phare – édition du 2 septembre 2010.

J. Festival des couleurs de Rigaud, objet :  recherche exposants les 9 et 10 octobre prochains de 11h à 17h au Parc Aventure Mont Rigaud.  Thème 2010 :  Vaudreuil-Soulanges entre ses eaux!  Discussion prochaine rencontre de travail.  

K. F.Q.M., objet :  calendrier tournée d’information 2010.  Copie remise aux élus municipaux.  Filière. 

L. M.R.C. de Vaudreuil-Soulanges, objet :  rencontre concernant le dossier du « Train de l’Ouest » le 14 septembre 2010 à 16h au Chalet du Club de Golf Dorval.  Filière.  

M. Information transmise par Madame Maryse M. Sauvé à l’effet qu’une délégation de Vaudreuil-Soulanges participera à un séminaire en France en octobre 2010 ayant comme toile de fond le zonage agricole.  

N. Règlement MRC Vaudreuil-Soulanges, objet :  mise en place des Écho-Centres à compter de 2011 – coût prévu pour Pointe-des-Cascades :  

      17 190$.  

8. Divers et période de questions :  

Le commentaire suivant est apporté par une personne présente à la séance de septembre 2010 :  

· Chemin du Fleuve/Place des Galets :  problématique circulation trop rapide, trop intense, trop bruyante – trop de poussière – mauvais entretien des fossés – présence d’herbe à puces – présence indésirable de plongeurs écluse no. 1, etc. 

· Madame la mairesse souligne que ces points seront apportés au Comité consultatif d’urbanisme pour fin de recommandations au conseil municipal.  

9. Levée de la séance :  

L’ordre du jour étant complété, il est proposé par Madame Francine Rozon, appuyé par Madame Chantal Lafleur, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de lever la présente séance.  

___________________________                    _____________________________ 

Maryse M. Sauvé                                               Christiane Cyr

Mairesse                                                             Secrétaire-Trésorier 

                          -----------------------------------------------  





















